
Règlement jeu-concours Portes Ouvertes 

 

Organisateur 

La société SAS LE COMPTOIR DES AROMES (ci-après dénommée « L’Organisateur »), 
Société par Actions Simplifiée au capital de 110 000€uros, et dont le siège social est 
situé à Rioz (38500) – 4 RUE GRAHAM BELL et immatriculée au RCS de Gray/Vesoul 
sous le numéro 421 324 658.  

  

Période du jeu concours 

Le Jeu Concours se déroule du 6 au 7 octobre 2023 dans l’ensemble des boutiques Les 
Comptoirs Thé Café, hors boutique de Bessoncourt, Audincourt. 

  

Mécanisme du jeu concours 

Le Jeu concours est gratuit et sans obligation d’achat. Il est basé sur un principe de 
tirage au sort.  
 
Modalités du jeu-concours : Pour participer, il vous suffit de remplir le coupon prévu à 
cet effet dans une des boutiques participantes.  
 
La participation est limitée à une participation par personne et par foyer (même 
prénom, même nom, et même e-mail).  
 
La participation au Jeu concours implique l’acceptation sans réserve des Participants 
du présent Règlement dans son intégralité.  

  

Prix à gagner 

Seront mis en jeu :  

Machine Eletta Explorer De'Longhi (valeur 999€) 
Machine ONO Jura (valeur 349€) 
Valeur totale des lots :  1348€ 



Conditions de participation 

Ce jeu concours est ouvert à toute personne physique majeure résidant en France 
métropolitaine (hors Corse) Ne sont pas autorisés à participer au Jeu concours, toute 
personne ayant collaboré à l’organisation du Jeu concours ainsi que les membres de 
leurs familles directes respectives, les salariés de l’Organisateur ou sous-traitants de 
l’Organisateur et de ses sociétés affiliées. L’Organisateur se réserve le droit d’éliminer 
des inscriptions qui ne respecteraient pas le Règlement, notamment tout bulletin 
incomplet. Toute inscription contenant une fausse déclaration ou une déclaration 
erronée et/ou incomplète et/ou ne respectant pas le présent Règlement sera 
considérée comme nulle et entraînera la désignation d’un autre Participant ou 
Gagnant.  

  

Désignation du gagnant 

L’ensemble des coupons seront rassemblés et 2 gagnants seront tirés au sort le 23 
octobre 2023. 

Coupon n°1 / Machine Eletta 

Coupon n°2 / Machine ONO 

 Publication du nom du gagnant 

En participant au Jeu Concours , les gagnants acceptent que leurs noms et prénoms 
soient publiés sur la page Facebook et Instagram @lescomptoirsthecafe et sur notre 
site internet. 

  

Notification des gagnants 

Les gagnants seront informés par mail et/ou par appel téléphonique. Dans le cas où les 
gagnants ne se manifesteraient pas dans les 5 jours, il sera considéré qu’ils renoncent 
à leurs prix et de nouveaux gagnants seront désignés parmi les autres participants au 
jeu-concours satisfaisant les conditions ci-dessus. 

  

Jeu sans obligation d’achat 

La participation au Jeu Concours se fait sans obligation d’achat. 



  

Protection des données personnelles 

Les coordonnées des Participants sont recueillies et traitées conformément à la loi 
Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement Général sur la 
Protection des Données. Chaque Participant dispose d'un droit d'accès, de rectification 
ou de suppression des informations nominatives le concernant. Toute demande devra 
être adressée par courrier à l’adresse postale de l’Organisateur : SAS LE COMPTOIR 
DES AROMES  

Jeu Concours 4 RUE GRAHAM BELL 70190 RIOZ Ou par courriel à l’adresse suivante : 
rioz@comptoirs-the-cafe.com Les informations collectées dans le cadre du présent Jeu 
concours par l’Organisateur auront pour seule finalité la gestion du Jeu concours, à 
satisfaire aux obligations légales ou règlementaires et à permettre également à 
l’Organisateur d’adresser aux Participants les informations nécessaires au  bon 
déroulement du jeu. Les données ne seront nullement utilisées à des fins 
commerciales. 


